






 

   

Rapport d’évaluation de la première année du Pacte Local 
des Solidarités  

 
Le Conseil municipal lors de la séance du 22 mai 2024 a adopté le statut du parent solo 
comportant différentes mesures. 
 
Dans le cadre du Pacte local des solidarités, une priorité locale a été retenue, à savoir 
le soutien aux familles monoparentales rissoises notamment sur le Point Information 
Familles Monoparentales et les Ateliers « un temps pour soi. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Point Information Familles Monoparentales 
 
L’ouverture du point information a eu lieu le 8 janvier 2025, au 10 place Jacques Brel. 
 
Dans le cadre du déploiement du Point Information Familles Monoparentales, la Ville 
de Ris-Orangis a engagé un partenariat avec l’UDAF (Union Départementale des 
Associations Familiales) afin de renforcer l’accueil, l’écoute et l’accompagnement des 
familles monoparentales. 
 
L’UDAF, acteur reconnu de l’accompagnement familial et de la médiation, intervient 
bimensuellement au sein du Point Information Familles Monoparentales, aux côtés de 
la référente parentalité de la Ville. 
 
Les échanges entre les professionnels de la Ville et de l’UDAF permettent une analyse 
partagée des besoins et une orientation adaptée vers les dispositifs de droit commun 
(CAF, MDS, France Travail, services municipaux…). 
 
À terme, cette coopération vise à pérenniser la présence partenariale sur le site du 
Point Information, afin d’en faire un véritable espace ressources pour les familles 
monoparentales, combinant écoute et prévention. 
 
 
La Fréquentation du point information : 
 

o 59 familles monoparentales accueillies aux permanences les 
mercredis après-midi. 
 

o 13 parents orientés via le PADM pour un complément d’information sur 
le statut communal du parent solo. 

 
o 9 parents ont été orientés vers le service parentalité par le CCAS 

 
o 1 parent orienté par le service Ris-Emploi 

 
Le fonctionnement de cet espace se veut convivial (salle attenante à une cuisine) 
permettant d’accueillir les parents dans une ambiance « comme à la maison ». 
Les permanences permettent une mise en confiance progressive des familles et un 
meilleur repérage des situations fragiles. 
 
L’articulation avec les partenaires (CAF, PADM, associations) facilite la prise en charge 
globale des différentes situations de chaque parent solo. 
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Les parents solos trouvent dans ce lieu une écoute bienveillante, des informations 
concrètes et un espace de répit. 
 
Les ateliers « Un temps pour soi » 
 
Parallèlement à l’ouverture du Point Information Familles Monoparentales, la Ville de 
Ris-Orangis a lancé le dispositif « Un Temps pour Soi », un programme d’ateliers 
entièrement gratuits, spécifiquement conçus pour les parents solos. 
 
L’objectif de ces ateliers est de leur offrir un espace de répit, de bien-être et de 
renforcement du lien social, tout en favorisant la valorisation personnelle. 

 
Entre mars et juillet 2025, 12 ateliers ont été organisés au 10 place Jacques Brel, dans 
un cadre convivial et chaleureux, suivant un rythme régulier les mercredis après-midi 
et certains samedis. 
Les thématiques proposées étaient variées et accessibles à tous : 
 
Ateliers créatifs : crochet, couture, confection de produits d’entretien et cosmétiques 
maison, favorisant la détente, le partage d’astuces et la revalorisation des savoir-faire. 
 
Ateliers bien-être : séances d’automassage et de relaxation guidée pour apprendre à 
relâcher la charge mentale et prendre soin de soi. 
 
Ateliers de médiation animale : moments partagés avec des animaux, très appréciés 
pour leur effet apaisant et leur capacité à renforcer les interactions parent-enfant. 
 
Ces rencontres ont réuni 27 participants, dont plusieurs sont venus à plusieurs reprises, 
montrant une fidélisation progressive des familles. Les échanges entre participants ont 
permis de créer une dynamique de soutien mutuel : certains parents se sont revus en 
dehors du cadre de l’atelier, témoignant de la naissance de liens sociaux durables. 

 
Les retours recueillis mettent en évidence : 

 
- Un fort besoin de moments de pause et de respiration dans le quotidien 

souvent surchargé des familles monoparentales ; 
 

- Un sentiment de valorisation personnelle et de reprise de confiance en soi; 
 

- Un plaisir à rencontrer d’autres parents vivant des réalités similaires, dans 
un espace neutre et bienveillant ; 

 
- Une demande de poursuite et d’élargissement des thématiques (nutrition, 

sport doux, gestion du stress, estime de soi). 
 
Ces ateliers contribuent à rompre l’isolement, à prévenir l’épuisement parental, et ainsi 
favoriser le bien-être mental et physique des parents solos rissois. 

 
Les Actions hors les murs 

Le point information familles monoparentales est également présent lors des 
événements municipaux et animations estivales dans les quartiers et parcs, 
permettant d’aller vers les familles et de toucher un public plus large. 

Approuvé par délibération du Conseil municipal en date du ***** 

Stéphane RAFFALLI  
Maire, 
Conseiller départemental de l’Essonne 
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